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Contenu : 

(Suppression de la 4e puce du point 2 :  

− dans les zones de pénurie et dans les localités où le prix du foncier ou des loyers est en hausse sur ces quinze 
dernières années (ou autre critère objectif), une base légale explicite pour prévoir que les projets constructifs 
qui atteignent quatre appartements comprennent une proportion déterminée de 25% de logement d’utilité 
publique (LUP), et que ceux qui atteignent une certaine importance (par exemple, 2'000 m2 de surface de 
plancher) comprennent 25% de MOUP ;) 

Motivation (facultatif) : 

La suppression proposée vise à écarter l’introduction d’un mécanisme automatique imposant une proportion fixe 
de 25% de logements d’utilité publique dans certains projets constructifs. 

Cette disposition soulève plusieurs problèmes : 

1. L’imposition d’un quota uniforme constitue une intervention structurelle dans la planification privée. Une telle 
contrainte, indépendante de la réalité spécifique de chaque projet, peut se révéler excessive au regard du 
principe de proportionnalité ; 

2. Dans un contexte de pénurie, l’objectif prioritaire demeure l’augmentation de l’offre de logements. L’introduction 
d’obligations quantitatives rigides peut freiner certains investissements ou retarder des projets, avec un effet 
inverse à celui recherché ; 

3. Les réalités communales diffèrent sensiblement en matière de pression foncière, de typologie de projets et de 
dynamique du marché. Un seuil automatique applicable dès quatre appartements ou 2'000 m2 ne permet pas 
une adaptation fine aux contextes locaux. 

La suppression de cette disposition ne remet pas en cause le développement des coopératives, mais vise à 
privilégier des instruments incitatifs et adaptés plutôt qu’un mécanisme contraignant uniforme. 
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